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Secrétariat communal

de _J^\MM^L

Le Secrétaire de Ville

Renouvellement intégral des autorités communales

Demande d'application du système proportionnel

Mesdames, Messieurs,

Les citoyennes et citoyens soussigné(e)s demandent,, pn application de l'article 62 LEDP,que
l'élection des membres du Conseil communal de \g [J[iiç Aei -krHpc^fcr, cercle de _,
ait lieu sous le mode de scrutin proportionnel pour le renouvellement intégral du Conseil communal.
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Selon l'art. 62 al. 2 LEDP, la demande doit être déposée au secrétariat communal et signée par des personnes
habites à voter en matière communale dans la commune en cause, au moins au nombre de :

a) cinq dans les communes ayant une population inférieure à 100 personnes
b) dix dans les communes de 100 à 300 personnes
e) quinze dans les communes de 301 à 600 personnes
d) vingt dans les communes de plus de 600 personnes

NB. Nombre de signatures nécessaire: voir fin du document page 4/4


